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Lettre datée du 11 décembre 1984, sdressde au Secdtaire qhérel 
IMC 11 ReprCsentsnt permanent de 1'Afqhanistan aupris de 

1’Orqanisation des Nations Uniee 

Jeai l'honneur de porter i votre att@ntiOft le texte du comuniqu& de presse 
ci-ameo publie le 4 dhmbte 1994 i Kaboul par 1’Agenae d'information Bakhtar a 

Yln mrte-parole du Minirt&re der affaires hanqbres de la Rapuhlique 
d6mocratique d'Afghanietan a diclar& aujourd’hui i Raboul que les forcer 
militaires pakistanaisea avaient une nouvelle fois, dans le courant de la nuit 
des ler, 2 et 3 d/cemhre, bombarde h l'aide de pi&cer d'artillerie lourde b 
lonque nort6e la r&ion de Rarikot (province de Kunar) et la r&qion de ,taji 
(province de Paktia). 

Ces actes dgaqrersion hrutale ont fait un hlessd erwe dans la dgion de 
.Iaji et causi dee domaqer mat&rielr importants danr lee deux r/qione via6er. 

Devant ces attaquea, le responrable du Prenier d&mrtemnt politique au 
Minist&re des affaires 6tranqhres a convoqu/ aujourd'hui le chnrg/ d’affaires 
de l'ambassade du Pakistan. Il l'a inford que la République d&ocratique 
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d’Afqhanistan consid&rait que les actes d’aqression rép&t&s des forces 
pakistanaises donnaient une nouvelle dimension à la guerre non dbclarée menée 

contre la Répuhliql>e démocratique d’Afqhanistan. 

Le porte-parole a ajout& que la République démocratique d’Afqhanistan 
dénonçait visouceusement cette acicession et protestait avec énerqie auprès du 
Gouvernement pakistanais. La R&publique démocratique d’Afqhanistan rappelle 
une nouvelle Fois aux autorités pakistanaises qu’elles doivent mettre fin à 
leur politique d’aqression armée et à leurs provocations hostiles avant que la 
situation à la frontière des deux pays ne s’aqctrave et ne menace la paix et la 
sécurité dans la réqion. Le porte-parole a indiqué que, dans le cas 
contraire, les autorités pakistanaises seraient pleinement responsables des 
cons&yences des incidents causas. 

En conclu5 ion, le porte-parole a déclaré que la République démocratique 
d’Afqhanistan se r&servaft le droit de prendre les mesures appropriées pour 

défendre sa souveraineté et son int(qrité territoriale”. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la prhsente lettre 
en tant que document de l’Assemhl6e &&ale , au titre des points 6R, 69, 123, 124 
et 129, et du Conseil de S&urit&. 

L’Ambassadeur , 

Reprhentant permanent, 

(si&) M. Farid WRIP 


